
AVIS DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 60 Rue 

de l’École – 09110 Mérens-les-Vals 

1. Pouvoir adjudicateur :  
Commune de Mérens-les-Vals, 60 Rue de l’École – 09110 Mérens-les-Vals, représentée par son maire, 
Monsieur Jean-Pierre SICRE. 

2. Objet de la délégaSon :  
La présente délégaSon/concession a pour objet la gesSon et l’exploitaSon d’un MulSservices – bar – point 
chaud situé dans les locaux de l’ancienne gare SNCF de Mérens-les-Vals (155 Rue de la Gare, 09110 Mérens-
les-Vals). 

3. Durée et valeur esSmée du contrat : 

Durée : 3 ans à compter de la signature, renouvelable 1 an sur décision de la Commune. 

Valeur esSmée : environ 400 000 € pour 4 ans, basée sur le chiffre d’affaires des précédentes années. 

Redevances : 

• Une redevance d’un montant de 600 € par an, versée mensuellement (50 €/mois), 
indexée sur l’indice de révision annuel des loyers ET ; 

• Une redevance dont le taux minimal de 5 % du chiffre d’affaires HT, possibilité pour 
le candidat de proposer un taux supérieur, valorisé dans les critères d’aeribuSon. 

4. DescripSon de la délégaSon : 

La délégaSon comprend : 

- L’exploitaSon de l’acSvité de restauraSon - bar - point chaud ; 

- L’exploitaSon de l’épicerie ; 

- La fourniture et la gesSon des stocks de l’épicerie du camping communal en période 
esSvale. 

Ceee délégaSon a pour objet de contribuer au mainSen du Sssu social et économique en assurant à la 
populaSon un lieu de vie agréable. 

Le Délégataire assumera le risque d’exploitaSon et devra garanSr la sécurité, la conSnuité et la qualité du 
service, ainsi que l’égalité de traitement des usagers. 

5. CondiSons de parScipaSon :  

Liste et descripSon succincte des condiSons, des informaSons et des documents requis : 

Au Stre de la candidature, arScle VI du règlement de consultaSon. 



Au Stre de l’offre, arScle VI du règlement de consultaSon. 

6. Critères d’aeribuSon : meere seulement l’arScle  

SélecSon des candidatures, arScle VIII du règlement de consultaSon.  

 Jugement des offres  , arScle VIII du règlement de consultaSon. 

7. Offres :  

Date limite de récepSon des offres : le 30 mai 2026 à 17 heures Langues 

pouvant être uSlisées dans l’offre ou la candidature : français Unité monétaire 

uSlisée : l’euro. 

8. Dépôt :  

Les candidatures et offres peuvent être transmises :  

• Soit par voie électronique à l’adresse contact@mairie-merenslesvals.fr avec deux fichiers séparés (« 
candidature » et « offre ») ; 

• Soit par courrier ou dépôt contre récépissé à la Mairie de Mérens-les-Vals, sous pli fermé comportant 
également deux enveloppes (« candidature » et « offre ») et portant la menSon « DélégaSon de service public 
pour l’exploitaSon MulSservices-bar-point chaud de l’ancienne gare SNCF ». 

9. Renseignements complémentaires : 

Adresse à laquelle des renseignements complémentaire peuvent être obtenus : 
Mairie de Mérens-les-Vals – 60 Rue de l’École, 09110 Mérens-les-Vals 
Courriel : contact@mairie-merenslesvals.fr / Téléphone : 0561643377 

10. Recours  

Instance chargée des procédures de recours :  

Tribunal administraSf de Toulouse,  

68 Rue Raymond IV, 31000 Toulouse Tél : 05 62 73 

57 57 - Fax : 05 62 73 57 40 greffe.ta-

toulouse@juradm.fr 


